
Sous-thème Numéro mesure 
PGDH1

Type d'investissement à considérer sur 
la période 2009-2015

Explication des coûts renseignés Escaut Meuse Rhin Seine TOTAL

11.3.a 11.3.b à l

Escaut
fonds 

européens

Meuse
fonds 

européens

Rhin
fonds 

européens

Seine
fonds 

européens

TOTAL
fonds 

européens

0070-0060-0050-
0110-0060-1-
0050-1

STEP (constructions et mises en 
conformité)

76 468 504 115 005 370 13 507 842 0 204 981 716 x
0040-0020-0072 Collecteurs 167 956 257 280 562 304 285 547 0 448 804 108 x

2122 Démergement

8 219 894 32 403 416 0 0 40 623 310 x

0030-0010-0071 Egouts

Montants des investissements en égouttage qui ont 
atteint au moins l'étape de l'adjudication de marché 
sur la période 1/1/2010 - 31/12/2015.  Ces 
montants comprennent les composantes "coûts 
travaux" et "autres frais" (frais d'étude, de maîtrise 
d'ouvrage, de surveillance, etc.) 106 786 013 181 036 217 6 304 614 0 294 126 844 x

Assainissement autonome 0130-1 Investissements en zones prioritaires?

300 Investissements liés au respect des 
permis d'environnement

3.19E+07 4.40E+07 3.07E+05 7.62E+07

x

285 Applications des MTD pour industries 
situées en ME à risque

250 RRA?

1270 Révision des PE pour industries à risque 
pour les eaux souterraines

190 Investissements des industries IPPC

590 Mise en place de clôtures
Subventions à charge du SPW : 600 000 €
(dont 300 000 € par FEADER). Le détail n'est pas 
disponible par District.

0.6
3.00E+05

475
Mise en œuvre du PGDA : 
investissements réalisés par les 
exploitations (les mises aux normes).

Calcul en cours, disponible courant juillet 2016

1100 Cuve annexe sur les pulvérisateurs 0 0 0 0
autres investissements réalisés et 
connus?

Agriculture MAE 805 Mettre en œuvre les MAE : sont-ce des 
investissements?

Pas d'investissements

Natura 2000 1547 Mise en œuvre des mesures? Pas d'investissements

1730 Délimitation des zones de prévention
x

1740 Mise en conformité des zones de 
prévention x

1755 Instauration de Contrats-captages : 
dépenses liées à sa mise en place?

277 257              277 257            554 513                    x

1780 Réduction des apports dans les zones : 
STEP et autres investissements

Inclus dans mesure 0070 à 0050 (thématique 
assainissement collectif)

1800 clôtures dans ces zones Voir mesure 590

Etudes et autres investissements qu'on 
pourrait rattacher à cette thématique?

Recherche attribuée à l'Université de Liège (FARAH - 
Microbiologie des Denrées alimentaires, Pr G. 
Daubes) sur l'identification des sources de 
contamination fécale des eaux de baignade via 
l'utilisation de l'analyse métagénomique

8 475 € 8 475 € 8 475 € 8 475 € 33 900 €

x
2100 Etudes hydrogéologiques
1282 Etudes des capacités de recharge
1835-1840-1850-
1860-1870 Investissements liés au Plan PLUIES  100 % SPW 2 767 612           250 000            350 000            100 000        3 467 612                 x

930
Etude liée à l'imperméablisation des 
sols

2020-2010-2030

Mise en œuvre du Décret Sols : 
investissements d'assainissements de 
sites pouvant impacter les ressources 
en eau

2070
Retrait des sédiments pollués en zone 
prioritaire

   ,  g
- Construction Centre de regroupement de 
Laplaigne (apte à déshydrater des sédiments de 
catégorie B) (2009-2012) : 831.936,11 €
- Dragage du Canal de l’Espierres (2011) : 6.988,46 € 
(prorata d’un marché d’un montant total de 
15.882,86 € qui a servi à draguer environ 56% de 
sédiments A, 44% de sédiments B)
- Dragage Dendre et gestion sédiments (2010) : 
388.518,90 € (prorata d’un marché d’un montant 
total de 668.775,50 € qui a servi à draguer environ 
42% de sédiments A et 58% de sédiments B)
- Marché dragage général (2009-2015) : 23.147.770 
€ (prorata d’un marché d’un montant total de 
34.721.655 € qui a servi à draguer environ 33% de 
sédiments A, 66% de sédiments B)
- Gestion des B (marché spécifique pour le 
traitement et la gestion des sédiments B dragués 
dans le marché de dragage général) (2009-2015) : 
77.260.142 € 
- Construction centre de regroupement d’Obourg 
(apte à déshydrater des sédiments de catégorie B)  :  
12.952.942 €
- Construction centre de regroupement d’Ampsin 
(apte à déshydrater des sédiments de catégorie B) : 
4.732.382 € 

Cela fait environ 119.320.670,47 € pour le dragage 63 369 400         56 301 597      -                    -                119 670 997            x
1520 Travaux de reméandration 505 108            13 503 976      14 009 084              x 0 2 700 795.20 2 700 795      

1540 Investissements en matière de ripisyle? 10 000                65 000              60 000              5000 140 000                    x -                15 600.00    15 600            
1430 Inventaire des obstacles 36.7 % (projet Scaldwin); 63.3 %SPW 567 536              567 536                    x 208 285.71  208 286          

1480
Investissements en matière de 
continuité longitudinale

SPW-DGO3 - Direction des cours d'eau non-
navigables 118 014              10 201 369      739 000            11 058 383              x 59 007          3 264 438     369 500.0      3 692 945      

473 499 794      756 118 089    35 446 609      113 475        1 265 177 967         

406 667 231      688 795 015    20 793 633      8 475            1 116 264 354         11.3.a 0.2672927   3.2800381   3.0702952     -                6.6176260     
66 832 562         67 323 074      14 652 976      105 000        148 913 612            11.3.b à l

Assainissement collectif

Montants des investissements en collecte, 
épuration des eaux usées et démergement qui ont 
atteint au moins l'étape de l'adjudication de marché 
entre le 1/1/2010 et le 31/12/2015. Ces montants 
comprennent les composantes "coûts travaux" et 
"autres frais" (frais d'étude, de maîtrise d'ouvrage, 
de surveillance, etc.). Ces investissements 
comprennent, d'une part des investissements 
prévus dans le 1er plans de gestion et d'autre part 
des investissements du programme 2010/2014 qui 
n'étaient pas prévus dans le 1er plan de gestion et 
qui ont été rajoutés en fonction de l'adaptation et 
de la mise à jour des priorités environnementales 
en matière d'assainissement collectif.

Industrie

Agriculture nutriments

Agriculture pesticides

Utilisation des données de la base de données 
Regine du SPW-DGO3.

Les investissements des entreprises concernées ont 
été comptabilisés entre 2009 et 2014.

Ces investissements regroupent les montants 
totaux des mesures de la thématique"Industrie" des 

PGDH1.

Hydromorphologie

Calcul effectué par la Direction des eaux 
souterraines (SPW-DGO3)Captages

15 064 832         35 465 976      50 910 964              

zones de baignade

Prélèvements, crues, étiages

Pollutions historiques

380 155            


	inv. PGDH1

